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Consultation

Des rêves
particulièrement animés

Nos conseils pour communiquer avec les médecins en cas de troubles
du sommeil,

Mouvements pendant le sommeil
Mon mari (67 ans) est parkinsonien depuis

plusieurs années, Ces derniers temps, il

tape parfois autour de lui pendant son sommeil

et il est déjà arrivé qu'il me blesse. Le

matin, il ne se souvient de rien. Le sommeil

nocturne agité est-il caractéristique de la

maladie de Parkinson Que dois-je faire

Votre description correspond à ce que
les neurologues qualifient de « trouble du

comportement en sommeil paradoxal ».

En temps normal, les muscles sont totalement

détendus pendant le sommeil
paradoxal, ou sommeil à mouvements oculaires

rapides (MOR), Il est donc impossible

que l'expérience du rêve ait une manifestation

corporelle, Chez les parkinsonien-

nes et parkinsoniens, cette décontraction

musculaire semble ne plus fonctionner.

Les rêves étant vécus physiquement, la

personne qui dort dans le même lit risque

d'être blessée. Le matin, la dormeuse ou

le dormeur agité(e) n'a aucun souvenir des

événements, tout se passe pendant son

sommeil. Ce trouble peut se manifester de

nombreuses années avant le diagnostic
de Parkinson ou se développer au fil du

temps.
Discutez de la situation avec votre

neurologue, qui tâchera d'améliorer le

sommeil nocturne de votre époux - et par

conséquent, le vôtre. Certains couples

prennent la décision de faire chambre

séparée,

Elisabeth Ostler
Infirmière diplômée
ES et spécialiste du

Parkinson. Responsable

du service

« Soins et formation

continue » de

Parkinson Suisse,

Échange avec les médecins
L'état de santé de ma mère s'est

progressivement dégradé depuis qu'elle a reçu
le diagnostic de Parkinson il y a cinq ans.

Dans la mesure du possible, j'assiste à ses

visites médicales. Elle prend beaucoup de

médicaments différents et il devient de plus

en plus difficile de s'y retrouver. Je note tout

et j'imprime systématiquement une liste.

On entend souvent dire que le traitement

du Parkinson demande une collaboration

étroite entre patient(e) et médecin(s),

Qu'est-ce que cela signifie

Au bout de quelques années, l'évolution

de la maladie de Parkinson devient souvent

une gageure, même pour les

spécialistes. L'échange d'informations entre

les neurologues et les patient(e)s est

essentiel, La fréquence des consultations

importe moins que leur qualité, Il est

indispensable que la personne concernée

rende compte à la ou au neurologue de

l'effet de la médication prescrite, des

améliorations comme des aggravations.
Cette démarche a pour objectif d'offrir aux

professionnel(le)s de la santé la meilleure

base possible pour leurs futures prescriptions.

Le cas échéant, le traitement peut
aussi être adapté. La carte « perception
symptomatique » (où peuvent être saisis

les symptômes non moteurs) et le journal
Parkinson (permettant de consigner la

prise de médicaments et la mobilité) sont
des instruments utiles pour la communication

avec la ou le neurologue. Ils sont

disponibles gratuitement auprès de

Parkinson Suisse.

Vous trouverez d'autres questions et

réponses sur www.parkinson.ch/fr

Des questions sur le Parkinson?
Écrivez à: presse@parkinson.ch
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